


Etudes énergies renouvelables et audits énergétiques à destination des 
entreprises et des collectivités - Demande de subventions à la Région 

Bourgogne-Franche-Comté et à I' ADE ME 

Rapporteur : Françoise PRESSE, Vice-Présidente 
Commission : Développement durable 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 Montant de l'opération : 1 438 400 € sur 4 ans 

« Plan Climat Air Energie Territorial et Energies 
renouvelables» 

Sous-réserve du vote du BP 2020 et du PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Dans le cadre du PCAET, l'étude de potentiel de développement des énergies renouvelables 
menée en 2017, dans l'objectif d'atteinte du territoire à énergie positive (TePOS), préconise une 
meilleure exploitation du potentiel solaire et bois énergie sur notre territoire. Ainsi, la volonté de 
Grand Besançon Métropole est de développer les filières solaire et bois sur le territoire, en incitant 
les communes et les entreprises à s'équiper en installations. Pour ce faire, il est proposé de prendre 
en charge les études de faisabilité technico-économiques, avec l'appui de nos partenaires (ADEME, 
Région), pour le compte des communes et entreprises qui souhaiteraient franchir le pas. 
Par ailleurs, l'ADEME a souhaité que la Communauté Urbaine soit la porte d'entrée des communes 
pour la réalisation des études « d'Audits Energétiques » sur son territoire. Les demandes de 
subventions à l'ADEME et la Région délibérées en novembre 2018 sont, par conséquent, étendues 
aux audits. 
Le présent rapport a pour objet le lancement des études et audits énergétiques et la sollicitation des 
aides de la Ré ion et de l'ADEME our mener à bien ces roiets. 

1. Contexte 

Grand Besançon Métropole a voté son second Plan Climat Air Energie Territorial le 17/06/2015. Dans 
ce plan, la collectivité s'engage à devenir un territoire à énergie positive (TePos) en 2050. Pour y 
parvenir, le territoire doit diviser sa consommation énergétique par deux et développer ses énergies 
renouvelables. 

Le travail mené par le bureau d'étude AXENNE, dans le cadre d'une étude de potentiel des 
économies d'énergie et de développement des énergies renouvelables, a notamment mis en évidence 
la nécessité de mieux exploiter les filières du solaire photovoltaïque et thermique et du bois énergie 
sur notre territoire. 

En parallèle de cette étude, AXENNE a également construit un cadastre solaire, qui recense les 
toitures de plus de 500 m2 qui pourraient accueillir une installation, le tout accompagné d'indications 
sur la typologie du bâtiment, les contraintes et la production estimée. 

L'étude a révélé un potentiel de production théorique de 500 GWh/an en solaire photovoltaïque, de 
11 O GWh/an en solaire thermique et près de 800 GWh/an pour le bois énergie. 
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À titre indicatif, la consommation énergétique actuelle du territoire s'élevait à 5 788 GWh/an en 2014. 
Avec un objectif de diminution de 50 %, il faudra couvrir 2 894 GWh avec des énergies renouvelables. 

Il. Proposition 

Le développement de l'éolien et de la méthanisation nécessitant un laps de temps beaucoup plus 
important (plusieurs années, entre 3 et 10 ans), il est proposé de s'intéresser plus particulièrement 
aux énergies solaire et bois qui disposent d'une possibilité de mise en œuvre plus courte (2 à 6 mois). 
Les autres énergies seront développées grâce à d'autres dispositifs (SEM énergie, Contrat Grdf, 
étude méthanisations ... ). 

Par le développement des filières solaire et bois, la volonté de Grand Besançon Métropole est 
d'accroître les énergies renouvelables sur son territoire, en incitant les communes et les entreprises à 
s'équiper en installations solaires photovoltaïques en autoconsommation et/ou thermiques ou 
chaudières bois énergie. 

Grâce au cadastre solaire, un premier recensement des toitures de plus de 500 m2 a été réalisé, 
permettant aux services de la Communauté Urbaine d'orienter les propriétaires vers des diagnostics 
de faisabilité technico économiques. 

Afin d'avoir un réel pouvoir incitatif, Grand Besançon Métropole souhaite, en tant que maître 
d'ouvrage, financer les études de faisabilité des communes et entreprises qui souhaiteront franchir le 
pas, ceci avec l'utilisation des ventes de CEE des années 2018 à 2020, et grâce aux subventions des 
partenaires qui sont à nos côtés, l'ADEME et la Région. 

Les bénéficiaires publics et privés de ces études pourront, par la suite, faire valoir les aides 
financières disponibles selon leur statut et leur taille afin d'investir dans des installations, ou s'orienter 
vers des dispositifs de financements participatifs. En fonction du nombre et de la localisation des 
projets identifiés, un dispositif d'appui aux maîtres d'ouvrages sera proposé. 

Ill. Plan de financement prévisionnel (2019 - 2024) 

L'ADEME et la Région ont un dispositif permettant de subventionner les études de faisabilité à 
hauteur de 70 %. Grand Besançon Métropole, en tant que maître d'ouvrage, sollicite ces partenaires 
pour financer les études de faisabilité des entreprises et des communes du territoire. 
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Pour financer le reste à charge, Grand Besançon Métropole utilisera les revenus obtenus du dispositif 
des Certificats d'Économies d'Energie TEPCV (CEE TEPCV). 

Dépenses en € Recettes en € 

2020 359 600 ADEME Bourqoqne-Franche-Comté 503 440 
2021 359 600 Région Bourgoane-Franche-Comté 503 440 

2022 359 600 

2023 359 600 
Auto-financement GBM 431 520 € 

(à l'aide des CEE TEPCV) (30 %) 

TOTAL 1438400 € 1438400 € 

Grand Besançon Métropole s'engage à prendre en charge les financements non acquis. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté, sous-réserve du vote du BP 2020 et du 
PPIF 2020-2024 : 

se prononce favorablement sur le lancement des études de faisabilité et des audits, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à: 
o solliciter les financements mobilisables auprès de l'ADEME et de la Région 

Bourgogne-Franche-Comté, 
o signer les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Le Prési ent, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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